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n° 100 134 du 28 mars 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 août 2012 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 juillet 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 7 décembre 2012.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me T. MOSKOFIDIS, avocat, et S.

DAUBIAN-DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité arménienne.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous seriez née à Bakou en Azerbaïdjan et en 1992 lors des conflits vous vous seriez installée avec

votre famille au Nagorny-Karabagh.
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Vous auriez vécu à Stepanakert où vous auriez rencontré le père de votre enfant, un certain [E.V.], né

en 1981 à Bakou, de nationalité arménienne. Ce dernier aurait travaillé en tant que démineur dans les

anciennes zones de combat aux frontières.

En 2004, vous l’auriez épousé traditionnellement et en 2006, une petite fille serait née de votre union.

En janvier 2008, alors que vous ne vous y attendiez pas, des hommes armés auraient fait irruption à

votre domicile familial et aurait arrêté votre mari. Ils l’auraient accusé d’être un traître et d’avoir vendu

des informations aux azéris. Il aurait ensuite été emmené au poste de police de Stepanakert et vous ne

l’auriez revu que sept mois plus tard dans une prison en Arménie où il avait été transféré.

Votre mari aurait été condamné à perpétuité pour avoir transmis des informations secrètes à

l’Azerbaïdjan.

Après l’arrestation de votre mari en 2008, vous avez vous-même été arrêtée et interrogée par la police

de Stepanakert à deux ou trois reprises. Ces arrestations auraient eu lieu entre janvier 2008 et le début

de l’année 2009. Au cours de ces dernières, vous auriez été maltraitée par les policiers qui cherchaient

à savoir où votre mari cachait de l’argent. Par la suite, vous n'auriez plus eu de problèmes avec la

police.

En avril 2009, vous seriez tombée malade et auriez été hospitalisée pendant onze jours au service de

réanimation de l’hôpital de Stepanakert pour de graves problèmes de reins.

Pendant deux ans, vous auriez suivi une dialyse et vous seriez rendue tous les deux jours à l’hôpital.

Selon vous, vous n’auriez pas reçu les soins adéquats du fait que toute la ville était au courant que vous

étiez l’épouse d’un traître à la patrie. Lorsque vous vous rendiez à l’hôpital, on vous hurlait dessus et on

prétextait parfois que l’appareil de dialyse était en panne pour ne pas vous faire le traitement. Votre

situation se serait alors aggravée et vos poumons se seraient remplis de liquide. Une blessure à votre

jambe se serait infectée.

Fin de l’année 2010, vous vous seriez alors rendue à l’hôpital d’Erevan pour faire soigner votre jambe

gangrenée. Là, vous auriez été bien soignée parce que selon vous, personne n’était au courant de la

situation de votre mari.

A l’hôpital d’Erevan, vous auriez rencontré une australienne d’origine arménienne qui vous aurait

proposé de vous aider pour vous rendre à l’étranger. Vous auriez alors vendu vos biens et cette dame

vous aurait fourni les documents nécessaires au voyage : passeports munis de visas pour vous-même

et votre fille mineure d'âge.

Le 16 juin 2011, vous auriez quitté l’Arménie par avion accompagnée de votre fille. Le jour même, vous

seriez arrivé en Belgique et le lendemain, vous y avez demandé l'asile.

Après votre arrivée en Belgique, vous auriez reçu de l’australienne, un document original du Ministère

de la Justice attestant que votre mari [E. V.] était condamné à perpétuité et qu’il purgeait sa peine à la

prison de Noubarachen, en Arménie. Vous apportez ce document à l’appui de votre demande d’asile.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous avez invoqués à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir que vous ayez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens

de la Convention de Genève ou d’un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de

la protection subsidiaire.

Je remarque tout d’abord que vous n’apportez aucun document permettant d’attester que vous avez

connu les problèmes que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile et pour les motifs que vous

invoquez : à savoir que vous n’auriez pas reçu les soins adéquats au Nagorny-Karabagh du fait que le

corps médical vous aurait considéré comme l’épouse d’un traître à la patrie.

En particulier, vous ne fournissez aucun document relatif aux soins que vous auriez reçus tant au

Nagorny-Karabagh qu’en Arménie. Etonnemment, vous prétendez que vous n’auriez jamais reçu le

moindre carnet médical.
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Bien que vous déclariez avoir reçu des convocations pour vous rendre au poste de police après

l’arrestation de votre mari, vous ne nous fournissez aucune de ces convocations. Vous ne fournissez

pas non plus le moindre document relatif à votre époux ni aucun autre document permettant d’attester

que vous avez effectivement vécu avec lui et que ce dernier serait bien le père de votre fille.

On s’étonne en effet que sur l’acte de naissance de votre fille, le nom du père de l’enfant soit [A.] et non

[V.].

Vous n’apportez pas non plus le moindre document relatif aux motifs de la condamnation de ce dernier.

Le seul document que vous nous fournissez, à savoir une attestation selon lequel un certain [E. V.]

serait emprisonné à perpétuité à la prison de Noubarachen, ne mentionne aucunement ces motifs et qui

plus est, le cachet et les signatures reprises sur ce document sont fait au jet d’encre, ce qui nous permet

de douter de son authenticité.

Enfin, il convient de relever qu'il ressort des informations dont nous disposons (et dont une photocopie

est jointe au dossier administratif) qu’en Arménie, la délivrance de documents contre paiement de pots-

de-vin apparaît comme une évidence, de telle sorte que la seule production d’attestations ne saurait

garantir la réalité des crainte que vous invoquez.

En l’absence d’éléments de preuve, c’est sur vos seules déclarations que la crédibilité et le bien fondé

de votre demande d’asile doivent être examinés.

Or, je dois constater en l’espèce que vos déclarations ne sont guères convaincantes dans la mesure où

vous ignorez des informations essentielles concernant le sort de votre époux et que vos explications sur

les soins que vous avez reçus contiennent des incohérences.

Tout d’abord, concernant votre époux, il ressort de votre audition que vous n’êtes pas en mesure de

nous dire quand aurait débuté le procès de votre mari et quand ce dernier aurait été condamné (CGRA,

p. 7). Vous ne parvenez pas non plus à citer le nom de son avocat (CGRA, p.4).

Je remarque aussi que vos déclarations sont vagues en ce qui concerne vos propres arrestations. Ainsi,

vous dites d'abord avoir été arrêtée 2 à 3 fois, puis plus ou moins 3 à 4 fois (CGRA, p. 5) et n'êtes pas

capable de situer précisément la date de votre dernière arrestation (CGRA, p. 5).

Par ailleurs, concernant vos soins, vous déclarez avoir quitté votre pays du fait qu’au Nagorny-Karagagh

on aurait refusé de vous soigner parce que vous étiez l’épouse d’un traître à la patrie.

Or, interrogé sur les soins que vous avez effectivement reçus au Nagorny-Karabagh, il ressort de vos

déclarations que pendant plus de deux années, vous avez bel et bien reçu des soins. A défaut de

pouvoir établir que la mauvaise qualité de ceux-ci soit imputable au fait que vous étiez considérée

comme l’épouse d’un traître, cette affirmation ne peut être retenue.

Si tel avait été le cas (quod non), étant par ailleurs citoyenne arménienne, vous auriez très bien pu vous

établir en Arménie où selon vos dires, vous avez été bien soignée et où vous n’avez connu aucun

problème, ni avec la population, ni avec le corps médical.

A la lecture de vos déclarations, il n'est pas permis de croire que vous avez quitté l’Arménie du fait d'une

crainte de persécution en Arménie ayant pour origine une accusation de traîtrise à l'encontre de votre

mari mais bien dans le but de résoudre vos problèmes de jambe gangrenée.

En effet, interrogée sur les raisons pour lesquelles, en tant que citoyenne arménienne, vous ne vous

êtes pas installée en Arménie, vous déclarez dans un premier temps n’y connaître personne et avoir eu

peur que la police arménienne, ou que la population, n’apprenne que votre mari ait été emprisonné en

Arménie. Ces propos sont incohérents puisque ce dernier étant emprisonné en Arménie, il semble fort

probable, voir certain que la police arménienne soit au courant de son sort.

Par ailleurs, vous-même ayant été disculpée dans l’affaire qui le concernant et pour laquelle il a par

ailleurs été condamné, rien ne nous permet de croire que vous auriez eu des ennuis avec la police

arménienne si vous vous étiez installée en Arménie. Pour rappel, vous n'auriez plus eu aucun ennuis

avec la polce au Nagorny-Karabagh depuis le début de l'année 2009.
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Quant à votre crainte vis- à- vis de la population arménienne qui aurait pu apprendre que vous étiez son

épouse, relevons que ni vous ni votre enfant ne portiez le nom de votre époux, ce qui nous fait dire, à

défaut de pouvoir établir la véracité des faits, que cette crainte n’est pas fondée.

Il y a lieu de remarquer que les raisons médicales que vous invoquez n’ont aucun lien avec les critères

définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3, ni avec les critères

mentionnés à l’article 48/4 en matière de protection subsidiaire.

Conformément à l’article 76bis de la Loi sur les étrangers, tel qu’ajouté par l’article 363 de la Loi du 27

décembre 2006 portant des dispositions diverses (I) (1), vous devez, en vue de l’évaluation des

éléments médicaux, adresser une demande d'autorisation de séjour au ministre ou à son délégué sur la

base de l'article 9, alinéas 1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, je constate que je reste dans l’ignorance des

motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays ; je suis dès lors dans l’impossibilité de conclure à

l’existence en ce qui vous concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de l'art. 1er, par. A,

al.2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Vous n'êtes pas parvenue non plus à rendre

crédible l'existence, en ce qui vous concerne, d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen, en réalité, un moyen unique, la violation de

« l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ».

3.1.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle dirige contre la décision querellée, elle demande « de

reconnaître la requérante comme réfugié Au minimum d’accorder le statut de protection subsidiaire à la

requérante ».

3.2. Le Conseil relève qu’en dépit du caractère concis des moyens de droit invoqués en termes de

requête, il ressort de l’ensemble de celle-ci et, en particulier, de la nature des éléments qui y sont

invoqués, que la partie requérante vise à contester le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée au

regard des prescriptions des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, précitée.

Par conséquent, le Conseil considère, à la faveur d’une lecture bienveillante, que le recours dont la

partie requérante l’a saisi ressortit indubitablement de la compétence de pleine juridiction qu’il tire de

l’article 39/2, §1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980.

4. Discussion

A titre liminaire, en ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la Convention européenne

de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée, la CEDH), le

Conseil rappelle que le champ d’application de cette disposition est similaire à celui de l'article 1er,

section A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi, en

manière telle que, sous réserve des dispositions des articles 55/2 et 55/4 de la loi, non applicables au

cas d’espèce, une éventuelle violation de l’article 3 de la CEDH est examinée dans le cadre de

l’évaluation qui est faite, par les instances compétentes, du bien-fondé de la demande d’asile.
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Il s’ensuit que cet aspect du moyen n’appelle pas de développement distinct de ce qui sera exposé

infra, sous les titres 4.1. et 4.2. du présent arrêt.

4.1. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1.1. Le Conseil observe qu’en l’occurrence, il ressort des arguments en présence que le débat entre

les parties porte essentiellement sur la crédibilité des craintes dont la partie requérante a fait état à

l’appui de sa demande de protection internationale.

A cet égard, il importe de rappeler, tout d’abord, que le principe général de droit selon lequel « la charge

de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des

Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196), avec cette conséquence que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la

qualité de réfugié qu’il revendique.

Il importe de souligner, ensuite, que s’il est généralement admis qu’en matière d’asile les faits et les

craintes qui ne sont pas avérés par des preuves documentaires, peuvent être établis sur la base des

seules dépositions du demandeur, il n’en demeure pas moins que cette règle aboutissant à un

aménagement de la charge de la preuve, ne trouve à s’appliquer que pour autant que les dépositions en

cause présentent une cohérence et une consistance suffisante pour emporter la conviction.

4.1.2. En l’espèce, le Conseil observe que le constat, porté par la décision entreprise, de l’ignorance

dans laquelle la partie requérante demeure concernant des éléments essentiels ayant trait, d’une part,

au procès et à la condamnation de son mari qu’elle identifie comme étant la source des difficultés

qu’elle a rencontrées dans son pays d’origine et, d’autre part, aux arrestations dont elle aurait elle-

même fait l’objet, est corroboré par les pièces du dossier administratif et, spécialement, par le document

intitulé « Rapport d’audition » qui y est versé.

Le Conseil observe qu’un constat similaire s’impose, s’agissant de l’incohérence relevée dans les

déclarations de la partie requérante lorsqu’elle prétend avoir quitté le Nagorny-Karabagh puis l’Arménie

pour le motif qu’elle n’y recevait pas les soins requis par son état de santé, dans le même temps qu’elle

reconnaît avoir été soignée durant deux ans au Nagorny-Karabagh et, ensuite, en Arménie.

Le Conseil considère que les faiblesses susmentionnées, dès lors qu’elles affectent les éléments

centraux du récit constituant le fondement de la demande d’asile que la partie requérante a formulée en

faisant, précisément, état de craintes engendrées par la circonstance qu’au Nagorny-Karabagh et en

Arménie, elle serait considérée comme l’épouse d’un « traitre » ou d’un « condamné » et, dès lors,

discriminée essentiellement dans l’accès aux soins requis par son état de santé (cf. déclarations

effectuées en page 5 du document intitulé « Rapport d’audition » versé au dossier administratif),

constituent un faisceau d’éléments pertinents qui, cumulés à la circonstance qu’elle demeure en défaut

d’établir, d’une part, que la mauvaise qualité des soins qu’elle a reçus au Nagorny-Karabagh serait en

lien avec le manque de considération qu’elle allègue et, d’autre part, que ses autorités ou la population

opèreraient nécessairement un lien entre elle et son mari condamné alors qu’elle porte un nom différent,

ainsi que son enfant, suffisent à conclure que les dépositions de la partie requérante ne présentent pas

la cohérence et la consistance requises pour établir les faits dont elle a fait état à l’appui de sa demande

de protection internationale ni, par voie de conséquence, l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution dérivant de ces mêmes faits.

Dans cette perspective, le Conseil ne peut que constater la justesse du motif de l’acte attaqué portant

qu’au regard, notamment, des constats et observations susmentionnés, à l’acuité desquels l’on ne peut

que se rallier, il existe, au sein des dépositions de la partie requérante, d’importantes faiblesses au vu

desquelles il est permis de conclure qu’elles « (…) ne sont guère convaincantes (…) » et, partant, « (…)

que les raisons médicales […] invoqu[ées] [par la requérante] n’ont aucun lien avec les critères définis à

l’article 1 A (2) de la Convention de Genève, ni avec les critères mentionnés à l’article 48/4 en matière

de protection subsidiaire. (…) », et le faire sien, précisant, pour le reste, considérer comme

surabondantes à ce stade de l’examen de la demande, les autres considérations dont la partie

défenderesse a pourvu la décision querellée, en vue d’en établir le bien-fondé.

Par ailleurs, le Conseil précise partager entièrement l’analyse de la partie défenderesse à l’égard des

documents, versés au dossier administratif, que la partie requérante a produits à l’appui de sa

demande, en ce qu’elle conclut que ceux-ci ne peuvent établir les faits invoqués, après avoir relevé,
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s’agissant de l’acte de naissance de la fille de la requérante, l’absence de correspondance entre le nom

figurant sur ce document et celui de son mari qu’elle allègue être le père de l’enfant et, en ce qui

concerne le document ayant trait à la condamnation alléguée de son mari, que « (…) le cachet et les

signatures reprises sur ce document sont faites au jet d’encre, ce qui […] permet de douter de son

authenticité. (…) ».

4.1.3. Dans sa requête, la partie requérante n'apporte aucun élément de nature à invalider les constats

et la motivation spécifiques de la décision attaquée auxquels le Conseil s’est rallié pour les raisons

détaillées supra au point 4.1.2., ni les considérations émises en ce même point.

Ainsi, la partie requérante soutient, tout d’abord, que « (…) la police fédérale a contrôlé le document

[relatif à la condamnation alléguée du mari de la requérante dont la partie défenderesse met en cause

l’authenticité] et elle n’a pas concludé (sic) que c’était falsifié (…) ».

A cet égard, le Conseil ne peut que relever qu’il ressort des pièces du dossier administratif et, plus

particulièrement, du rapport de police établi en date du 4 juillet 2012 et de ses annexes qui y sont

inventoriés en pièce n°21, que « Le contrôle effectué au sujet de la technique d’impression a révélé que

ce document n’est pas imprimé en offset mais bien sur une imprimante couleur à jet d’encre, en ce

compris le cachet bleu et les signatures qui apparaissent sur ce document » (traduction libre du

néerlandais).

Le Conseil estime qu’au regard de ces constats, effectués par une autorité compétente et sur le vu du

document original produit par la requérante, la partie requérante use d’argutie en relevant qu’il n’a pas

été expressément conclu au caractère falsifié du document incriminé dont l’absence totale de fiabilité

suffisait incontestablement à légitimer la partie défenderesse à lui dénier tout caractère authentique et,

partant, toute force probante.

Ainsi, la partie requérante oppose, ensuite, au motif de la décision querellée concluant à

l’invraisemblance de son récit et, partant, à l’absence de bien-fondé des craintes qu’elle exprime en lien

avec sa situation médicale que « (…) quand quelqu’un ne peut recevoir un traitement médical correct, à

cause de sa race, de sa religion, de sa nationalité de son appartenance à un certain groupe social ou de

ses opinions politiques, ceci est aussi inclus sous la Convention de Genève. […] Que la requérante ne

peut impossible rentrer en Arménie (sic), vu que son mari est emprisonné là et elle craint d’être harcelé

par la police quand elle doit se signaler à l’hôpital et la police sait qu’elle est la femme d’un traître.

(…) ». Elle ajoute également que « (…) En Arménie, il a été signalé que les femmes, sont confrontés

(sic) à un accès insuffisant pour des services de santé adéquates. En plus, on peut se référer à

« Algemeen Ambtsbericht Armenië » de la Ministère des affaires étrangères néerlandaise (sic)

concernant les maltraitances et la torture par la police en Arménie. (…) », soit un rapport dont elle

reproduit un extrait ainsi que sa traduction libre en français, au vu duquel elle estime « (…) Que la

requérante prend alors un très grand risque si elle doit se faire traiter dans un hôpital arménien, étant

donné qu’il y a beaucoup de cas de maltraitement (sic) par la police d’Arménie. (…) ».

A cet égard, le Conseil observe, outre le fait que la première partie de l’argumentaire de la partie

requérante ne peut que demeurer inopérant en ce qu’il se borne à réitérer les propos qu’elle a déjà

tenus et dont la crédibilité est précisément mise en cause, que les développements constituant la

deuxième partie de son argumentaire n’ont, au demeurant, de sens que dans l’hypothèse où il peut être

tenu pour établi que les autorités arméniennes opèreraient aisément et nécessairement un lien entre

elle et son mari condamné, ce qui n’est nullement pas le cas in specie, ainsi qu’il a déjà été rappelé

supra.

Quant aux développements de la requête relatif au reproche fait à la requérante de ne pas avoir produit

de documents en rapport avec son état de santé et le suivi médical dont elle a fait l’objet avant son

arrivée en Belgique, le Conseil ne peut que relever qu’il résulte du point 4.1.2. supra du présent arrêt

qu’ils se rapportent à des considérations qu’il n’a pas fait siennes et sont, par conséquent, inopérants.

4.1.4. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent que la partie

requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980
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4.2.1. A titre liminaire, le Conseil observe qu’à l’appui de la demande qu’elle formule sous l’angle de

l’application de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante fait état d’aucun

argument spécifique et n’expose, du reste, pas davantage la nature des atteintes graves qu’elle redoute.

Dans cette mesure et dès lors, d’une part, que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux

exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et qu’il résulte, d’autre part, de ce qui a été

exposé supra que les arguments développés en termes de requête ne sont pas parvenus à convaincre

le Conseil que ces mêmes faits pourraient être tenus pour établis, force est de conclure qu’il n’existe

pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait un risque réel de subir, en raison

de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi.

4.2.2. Le Conseil constate, par ailleurs, que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans son pays d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse.

En tout état de cause, il n’aperçoit, pour sa part, dans le dossier administratif ou dans le dossier de

procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

Dans ces circonstances, il s’impose de conclure qu’en l’état, les conditions requises pour que trouve à

s’appliquer l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 font, en l’occurrence, défaut.

4.2.3. Le Conseil précise que les informations génériques tirées du « Algemeen Ambtsbericht Armenië »

du Ministère des affaires étrangères néerlandais auxquelles la partie requérante se réfère dans sa

requête, ne sont pas de nature à énerver les considérations émises dans les points qui précèdent.

En effet, le Conseil observe que la teneur de ce rapport ne permet nullement de conclure que la

situation prévalant actuellement dans le pays d’origine de la partie requérante pourrait être qualifiée de

conflit armé.

Il rappelle, par ailleurs, que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de

violations des droits de l’homme dans un pays déterminé ne suffit pas à établir que tout ressortissant de

ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté au regard des informations disponibles sur son pays, quod non in specie, où les allégations

de la partie requérante relatives à la stigmatisation dont elle ferait l’objet en raison du lien l’unissant à

son mari condamné sont, précisément, mises en cause.

4.2.4. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n'établit

pas qu’elle réunirait, dans son chef, les conditions requises en vue de l’octroi du statut de protection

subsidiaire visé à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5. Les constatations faites en conclusion des titres 4.1. et 4.2. supra, rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête auxquels il n’aurait pas déjà été répondu dans les lignes qui

précèdent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de

la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit mars deux mille treize, par :

Mme V. LECLERCQ, Président F.F., Juge au contentieux des étrangers,

Mme M. KALINDA, Greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. KALINDA. V. LECLERCQ.


